
A R R E ST
DU CONSELL -D'É TAT

D'U R O I,
Qui proroge jufqu'au 1." Av rilz164,le délai

portépar l'arrêt du Confeil du i3 mars 1762,
pour la reprefintation des titres de créances
en Canada.

Du 5 Janvier 1764.

Extrait des Re&ires du Confeil d'État.

L E R O I étant en fon Confeil, s'étant fait repréfenter
l'arrêt rendu en icelui, le 13 mars 1762, portant que

dans le terme de fix mois, & fans efpérance d'aucun
autre délai, les Créanciers des dettes contraéées pour le
fervice .,du Roi- en.. Canada., . jufqu'à l'époque de l'entière
évacuation' de cette colonie, fèroient tenus de produire les


